
INFORMATIONS RELATIVES À L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

SECRÉTARIAT DE L'AELE 

Annonce 

Publication de l’intention d’Oppland County de conclure trois contrats concernant les transports 
publics par autobus, en vertu de l’article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1370/2007 du 
Parlement européen et du Conseil relatif aux services publics de transport de voyageurs par 
chemin de fer et par route, et abrogeant les règlements (CEE) n o 1191/69 et (CEE) n o 1107/70 

du Conseil 

(2014/C 20/07) 

1. Nom et adresse de l’autorité compétente 

Oppland fylkeskommune 
Opplandstrafikk 
Kirkegata 76 
Postboks 988 
2626 Lillehammer 
NORWAY 

2. Type d'attribution envisagée 

Contrat attribué directement en vertu des exceptions prévues à l’article 5, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil. 

3. Services et zones devant relever de l’attribution 

Transport de voyageurs par autobus à Torpa et environs (essentiellement dans la municipalité de Nordre 
Land). La fourniture annuelle s'élève à environ 300 000 km. 

1. Nom et adresse de l’autorité compétente 

Oppland fylkeskommune 
Opplandstrafikk 
Kirkegata 76 
Postboks 988 
2626 Lillehammer 
NORWAY 

2. Type d'attribution envisagée 

Contrat attribué directement en vertu des exceptions prévues à l’article 5, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil. 

3. Services et zones devant relever de l’attribution 

Transport de voyageurs par autobus à Snertingdal et à Biri dans la municipalité de Gjøvik. La fourniture 
annuelle s'élève à 470 000 km. 

1. Nom et adresse de l’autorité compétente 

Oppland fylkeskommune 
Opplandstrafikk 
Kirkegata 76 
Postboks 988 
2626 Lillehammer 
NORWAY
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2. Type d'attribution envisagée 

Contrat attribué directement en vertu des exceptions prévues à l’article 5, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil. 

3. Services et zones devant relever de l’attribution 

Transport de voyageurs par autobus à Etnedal et à Begnadalen, essentiellement dans les villes d’Etnedal et 
de Bagn. La fourniture annuelle s'élève à 417 000 km.
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